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ىإجاشىْرِىامركسةّٔىانر٘ىساعدَٙىعهٗىإماوسبحاَّىٔتعاىىهىاىًداح
ى ىإىىأّدّ ىانشكس ىجصٚم ىيسادأتقدّو ىاإشسافىعهٗىْراىىبدزاٌ ىقبٕنّ عهٗ

عهٗىَصائحّىانقًٛتىٔتٕجٛٓاتّىاندقٛقتىانّيىأَازثىٔانعًمىٔامتابعتىامستًسةى،ى
ىانبحث ىيساز ىامُاي ىانهجُت ىأعضاء ىمٛع ىٔإى ىحًهٓىى، ىمٛم ىعهٗ قشت

ىيتاعبىتقٛٛىىْراىانبحثّ
ى ىإى ىانشكس ىخانص ىأتقدوّ ىببعضىكًا ىأيدَّٙ ىانر٘ ىخهٕي ىزشٛد اأستاذ

ىامساجعىانقًٛتّ
اىٚفٕتيىأٌىأشكسىكمىأساترتٙىبدٌٔىاستثُاءىيٍىانطٕزىاابتدائٙىإىىانطٕزىٔ

ىاجايعّٙ
جايعتىأبٕىبكسىىإىىمٛعىعًالىيكتبتىاحقٕقىٔانعهٕوىانسٛاسٛتٔجصٚمىانشكسى

عهٗىتعأهىىٔتسٓٛاهى،ىٔعًالىقاعتىامصادزىعهٗىيستٕٖىامدزستىىبهقاٚد
ىّانعهٛاىنإدازة
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«Le principe de séparation des de pouvoirs; non plus  qu’aucun principe ou règle 
de valeur constitutionnelle ne fait obstacle à ce qu’une autorité administrative; agissant 
dans le cadre de prérogatives de puissance publique; puisse exercer un pouvoir de 
sanction dés lors d’une part; que la sanction susceptible d’être infliger est exclusive de 
toute privation de liberté et d’autre part; que l’exercice du pouvoir de sanction est 
assorti par la loi de mesures destinées à sauvegarder les droits et libertés 
constitutionnellement garantis»23 
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- Pour plus de détails, Voir :C. TEIGEN. COLLEY, Sanction administrative et autorités 
administratives indépendantes, L.P.A., 1990, n° 08, p. 25.   
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GAIA, Annuaire  européen d’administration publique, Presse universitaire  D’AIX – Marseille, France ; 
1995 ; p.197. 
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«…ne présente pas le caractère d’une peine qui ait pour de réprimer la carence 
du redevable dans le cas ou celui-ci… néglige de s’acquitter des impôts mis à 
sa charge, mais doit être regardée comme un accessoire de l’impôt institué 
pour préserver les intérêts de trésor public…»046 
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Patrik GAIA, op.cit, p.185.   
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- Brigitte NEEL, les pénalités fiscales et douanières, Economica, 1989, p.10. 
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- Stéphane AUSTRY, Les sanctions administratives en matière fiscale, A.J.D.A., 2001, p.p. 57.     
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- CE 10 mai 1952, cité par Stéphane AUSTRY, op.cit, p.60.   
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48 - C.E., 5 octobre 1973 Req. n° 82836, Lebon p. 546 ; C.E. Ass. 27 avril 1979 Yacht Motors 
Corporation, req. n° 7309, p.219. 
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54  -  MARCELLO DE ARAUJI, Les problèmes juridiques et pratiques posés par la différence entre le 
droit criminel et le droit administratif pénal, R.I.C.P., 1988, p.119. 
55  -  La coexistence de deux procédures en la matière donne d’ailleurs lieu à de nombreuses 
incohérences, Pour plus de détails, voir, Proposition de loi n° 900 de L’assemblée  nationale, 
décembre 1993, R.F.D.A., 1994, p.450.   
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fondamentales  pour tout motif d'ordre public, il est également traditionnel que cette «généralisation 
du pouvoir d'interdiction » soit « compensée par un contrôle  juridictionnel très rigoureux, qualifié par 
la doctrine de « contrôle maximal»), Gilles ARMAND, Le couvre-feu impose aux mineurs -une 
conception  nouvelle de la sécurité-, A.J.D.A., 2002, p.351. 
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régulièrement le Conseil d'Etat, mais également la Cour européenne des droits de l'homme. Il s'agit 
de prévenir un nouveau trouble de l'ordre public et si l'administration prend en considération les faits 
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rapport socio-éducatif...). IL s'agit avant tout de se projeter dans le futur. La menace que l'étranger est 
susceptible de constituer, à l'avenir, pour l'ordre public justifie-t-elle son expulsion, compte tenu de sa 
situation personnelle et familiale? », Jean de CROONE La sanction administrative dans le droit des 
étrangers, A.J.D.A., 2001, Chroniques, p.60. 
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«La sanction administrative se caractérise par sa finalité répressive, elle punit un manquement à une 
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«Il est donc nécessaire d’envisager des procédures d’inter régulation destinées à établir une 
collaboration étroite entre le Conseil de la concurrence et les autorités de régulation 
sectorielles qui sont appelées à intervenir sur des affaires communes. Au plan  pratique en 
peut penser à des procédures d’échange d’information, d’avis, de consultation préalable, 
comme il est possible de concevoir un pouvoir de saisine d’une autorité par une autre…».  
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- "Les sanctions administratives doivent être motivées, en application de la loi du 11 juillet 1979. Le 
Conseil constitutionnel n'a  pour le moment pas érigé clairement cette condition en principe de valeur 
constitutionnelle. Mais l'obligation de motivation ne fait dans la pratique aucun doute" Emmanuelle 
Mignon, op.cit, p.103. 

 

Art3: "La motivation exigée par la présente loi doit être écrite et comporter l'énoncé des considérations 
de Droit et de fait qui constituent le fondement de la décision." 
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«Lorsqu’une décision administrative prend le caractère d’une sanction et qu’elle 
porte une atteinte assez grave à une situation individuelle la jurisprudence exige 
que l’intéressé ait été mis en mesure de discuter les motifs de la mesure qui le 
frappe».  
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 : ملخص
، أ حكم  اض ال ب  شاء ل ثاب  ت ب ا  اءا  لإ ا سلط ت ج  ّ
ا  ال ج ك  الت   ، ض ا ال ا ه ئ ض ج حث ف ب م ثمّ كا م الض ال  . ب محاك

طت :  ف 

  ا  با ، م أجل فصل ا فا اإ .تح ه الطائ م التص ا ا م أ  ش ب،   ما  ا ص ال ا للش ّها ال ا الت أ ا ّ للض ّ م التط اء كا اب ا اإج ط ه ا ل
ل ح سلط  ف  ام أجل ال اءا اإ ا ا ف ت الج ا  ا مّا ض الت تك   ،

. ضائ  أ 

 :  الكلما المفتاحي

ا ب اإ ف ال  ، ، الط ال ، اإ صا ، ال ا ت خص أ اا ، سحب ال ا ، الغل اإ ام ، الغ
ظف. ل ال ، مس ام الت ، الغ ام ، اأ  الت

 
Résumé : 

L’admission  d’autorité d’infliger des sanctions répressives à l’administration, est 

considérée comme étant la création d’une justice sans recourir à un juge ou un jugement sans 

un procès au vrai sens du terme. Pour cela,  il est nécessaire d’étudier,  dans les moindres 

détails de ce sujet, qui peuvent être résumés dans les points  suivants : 

 Détermination du genre  de ces actes administratifs pour les écarter  des autres 

régimes judicaires.  

 Vu la gravité de cette procédure répressive, il nécessaire d’étudier les garanties 

reconnues par la loi dans l’intérêt des administrés, pour bien déterminer les limites de 

cette attribution qui se représente dans les garanties administratives ainsi que judiciaire. 

Les mots-clés : 

Sanction administrative ; amande ; fermeture administrative ; retrait d’autorisation ou 

d’agrément ; confiscation ; élimination ; expulsion ; suspension de l’exécution ; injonctions ;  

astreinte ; la responsabilité du fonctionnaire. 

Summary: 

We can considerate the admission for repressive sanction to the administration as an 

establishment of justice without judge or judgment without trial. For that it’s necessary to 

examine in minute details of this subject, that can be summarize in the following points: 

 The determination of the kind of this administrative acts for further it from the 

other judicial regimes 

 In view of the gravity of this  repressive proceedings , it’s necessary to 
examine the guaranties acknowledge by the law in the interest of the constituents, in 

order to determine the limits of this merit which are represented in the administrative as 

well as  judicial  guaranties. 

Keywords: 

Administrative sanction; fine; administrative closure; license or  approval withdrawal; 

confiscation; elimination; expulsion; enforcement arrest;  injunctions; periodic penalty 

payment; employer's liability.  


